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INTRODUCTION
Créée par la loi n° 87-09 du 9 juin 1987, la Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) du Togo est une institution indépendante constitutionnalisée en 1992 et ayant en charge la promotion et la protection des droits de l’homme. Suite à la promulgation de la loi organique révisée n° 2018-006 du 20 juin 2018, elle  a également en charge la prévention de la torture et autres formes de traitements cruels, inhumains ou dégradants à travers le Mécanisme national de prévention de la torture (MNP). La Commission est accréditée au statut A.

La CNDH félicite le Comité des droits des personnes handicapées qui ne ménage aucun effort dans le processus d’examen des rapports des Etats parties conformément à l’article 35 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) ce, malgré les difficultés engendrées par la crise sanitaire liée à la pandémie de la COVID-19.

Le présent rapport se situe dans le cadre de l’examen du rapport initial du Togo. Il fournit des informations complémentaires sur la mise en œuvre de la Convention relative aux Droits des Personnes Handicapées (CDPH).
La méthodologie a consisté en la collecte des données, la revue documentaire et la validation du projet de rapport par la plénière.

Ce rapport s’articule autour du cadre juridique et institutionnel (I),  de la mise en œuvre de la CDPH (II), des préoccupations de la CNDH (III) et des recommandations (IV).
I - Cadre juridique et institutionnel
A- Cadre Juridique

1. Au plan international et régional 
Le Togo est partie à la quasi-totalité des instruments ou mécanismes internationaux et régionaux de promotion et de protection des droits de l’homme et a intégré la plupart des dispositions de ces instruments dans l’ordonnancement juridique interne. Ces instruments sont entre autres :

· le pacte international relatif aux droits civils et politiques ratifié le 24 mai 1984 et ses deux protocoles facultatifs respectivement le 30 mars 1988 et le 14 septembre 2016 ;

· le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ratifié le 24 mai 1984 ;

· la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et son protocole facultatif ratifiés respectivement le 18 novembre 1987 et le 20 juillet 2010 ;
· la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes ratifiée le 26 septembre 1983 ;

· la convention relative aux droits de l’enfant  ratifiée le 1er août 1990 ;
· le protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène les enfants ratifié le 2 juillet 2004 ;

· le protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée relatif à la traite des personnes en particulier des femmes et des enfants ratifié le 14 novembre 2008 ;
· la convention relative aux droits des personnes handicapées et son protocole facultatif ratifiés le 1er mars 2011 ;
· la charte africaine des droits de l’homme et des peuples ratifiée le 5 novembre 1982 ;
· le protocole facultatif à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits de la femme en Afrique ratifié le 26 octobre 2005 (Protocole de Maputo);

· le protocole facultatif portant création d’une Cour africaine des droits de l’homme et des peuples ratifié le 29 décembre 2000 ;
· la charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant ratifiée le 5 mai 1999.
2. Au plan national 
Au plan national, la promotion et la protection des droits des personnes handicapées  se retrouvent, entre autres dans les textes ci-après:

· la Constitution du 14 octobre 1992 ;
· la loi organique n°2018-006 du 20 juin 2018 relative à la composition, à l’organisation et au fonctionnement de la Commission Nationale des Droits de l’Homme arrimant le Mécanisme national de prévention de la torture à cette dernière ;
· la loi n°2018-022 du 27 avril 2018 déterminant les principes fondamentaux de la protection sociale ;
· la loi n°2015-010 du 24 novembre 2015 portant nouveau Code pénal, modifiée par la loi n°2016-027 du 11 octobre 2016;

· la loi no2012-014 du 6 juillet 2012 portant code des personnes et de la famille modifiée par la loi no 2014-019 du 17 novembre 2014 ;

· la loi no 2011-003 du 18 février 2011 instituant un régime obligatoire d’assurance maladie des agents de l’État ;

· la loi no 2011- 006 du 21 février 2011 portant code de sécurité sociale ;

· la loi no 2009-007 du 15 mai 2009 portant code de la santé publique ; 

· la loi no 2007-017 du 6 juillet 2007 portant code de l’enfant ;

· la loi no 2006-010 du 13 décembre 2006 portant code du travail ;

· la loi n° 2004-005 du 23 avril 2004 relative à la protection sociale des personnes handicapées ;
· le décret du 11 octobre 2001 portant attributions et organisation du ministère des affaires sociales, de la promotion de la femme et de la protection de l’enfance. Ce décret crée au sein de ce ministère une direction des personnes handicapées et du 3ème âge. L’article 21 dudit décret fixe la composition et les attributions de la direction des personnes handicapées et du 3ème âge ;
· l’arrêté interministériel N° 1728/MUHCV/MSPC/ MATDCL du 21/12/2017 relatif aux normes d’accessibilité des bâtiments par les personnes à mobilité réduite ;
B- Cadre institutionnel

Dans la mise en œuvre des engagements découlant de son adhésion à la CDPH, le gouvernement dispose des institutions telles que :
· le ministère de l’action sociale, de la promotion de la femme et de l’alphabétisation avec en son sein une direction de la protection des personnes handicapées ;

· l’Ecole Nationale des Auxiliaires Médicaux (E.N.A.M.) qui comporte sept (07) départements dont un département des kinésithérapeutes, un département des orthoprothésistes et un département des orthophonistes.

· le Centre National d’Appareillage Orthopédique (CNAO) et les centres régionaux d’appareillage orthopédique (CRAO).

En dehors de ces institutions publiques, d’autres structures sont mises en place par des privés qui bénéficient d’un appui de l’Etat notamment : 
· le centre psychiatrique de Zébé à Aného ;
· le centre Ephata pour sourds muets à Lomé ;
· l’école des sourds vivenda de Bè à Lomé ;
· le centre psychiatrique Saint Jean de Dieu à Lomé ;
· les léproseries de Dzokpé à Kpélé Akata et de Kolowaré dans la préfecture de Tchaoudjo ;
· le centre des aveugles de Kpalimé ;

· le centre artisanal « Coopérative des handicapés de Niamtougou » (CODHANI) dans la préfecture de Doufelgou ;
· les centres Envol spécialisés dans la prise en charge des handicapés mentaux à Lomé, Kpalimé, Kara et Dapaong. 
II- Mise en œuvre de la Convention
En 2015, les résultats de l’enquête du questionnaire des indicateurs de base de bien-être au Togo
 indiquent que 2,2% de la population togolaise est constituée de personnes handicapées contre 1,5% en 2011. Au sein de cette proportion, les personnes handicapées des membres inférieurs sont les plus nombreuses avec une proportion de 34,2% suivi des mal/non-voyants (15,6%), des malades mentaux (11,1%) et des personnes handicapées des membres supérieurs (8,8%). Les autres types de handicap représentent 25,6% de cette sous population de personnes handicapées.
Cependant, les associations des personnes handicapées estiment que ces statistiques sont en deçà de la réalité car la perception sociale du handicap amène les familles à cacher les personnes handicapées ou à les contraindre  à vivre dans la clandestinité, ce qui ne permet pas d’avoir des données quantitatives fiables.

· Le respect de la dignité intrinsèque, de l’autonomie individuelle, y compris la liberté de faire ses propres choix et de l’indépendance des personnes (articles 1, 3, 10 à 19 ; 21 à 23 ; 26, 27)
Le respect de la dignité intrinsèque, de l’autonomie individuelle, y compris la liberté de faire ses propres choix et de l’indépendance des personnes handicapées, est un  principe qui requiert de l’Etat au-delà de l’aspect législatif conforme à la CDPH, la mise en place d’un environnement favorable permettant aux personnes handicapées de s’affranchir de la dépendance et de vivre pleinement leur vie.
La Constitution en ses articles 10, 11, 28 et 33 garantit à toute personne y compris les personnes handicapées les droits énoncés à l’article 3.a) de la Convention. De même, l’article 23 de la loi no 2004-005 du 23 avril 2004 relative à la protection sociale des personnes handicapées et l’article 3 de la loi no 2006-010 du 13 décembre 2006 portant code du travail garantissent la dignité des personnes handicapées.
La CNDH salue les efforts du gouvernement pour la reconnaissance de la dignité intrinsèque des personnes handicapées dans la législation et dans les politiques et programmes. Elle relève toutefois que des efforts restent à faire en matière de création de structures spécialisées dans les domaines de l’éducation, de la santé et de l’emploi. 
· La non-discrimination (articles 3 à 5 ; 16, 17)
Le principe de la non-discrimination est un principe universel en matière de droits de l’homme. Dans le contexte du handicap, ce principe prône que les personnes handicapées ne soient traitées différemment en raison de leur situation  de handicap.

La CNDH se félicite des efforts du gouvernement tant sur le plan législatif, institutionnel qu’administratif pour garantir la non-discrimination, l’égalité et la possibilité de recours effectif devant les juridictions. Elle relève des acquis en termes de non-discrimination dans la Constitution du 14 octobre 1992 en son article 2 entre autres. Le nouveau code pénal de 2015 interdit en son article 304, la discrimination fondée sur le handicap et en son article 307, la discrimination en matière d’emploi et de profession.

De même, l’article 33 de la Constitution dispose que : « l’Etat fait prendre des mesures en vue de mettre les personnes handicapées à l’abri des injustices sociales ». 
D’autres dispositions de la Constitution protègent indirectement les personnes handicapées, notamment l’article 37  qui dispose: « L’Etat reconnaît à chaque citoyen le droit au travail, et s’efforce de créer les conditions de jouissance effective de ce droit. Il assure à chaque citoyen l’égalité de chance face à l’emploi et garantit à chaque travailleur une rémunération juste et équitable… ».
En dépit de sa diversité, la législation nationale sur la non-discrimination ne donne aucune définition de la notion de discrimination fondée sur le handicap.
Dans la pratique, on remarque la persistance de la discrimination, des inégalités, mais aussi et surtout la difficulté pour les personnes handicapées de faire recours au service des juridictions du fait de l’inaccessibilité physique des infrastructures, de l’insuffisance de soutien aux personnes handicapées pour exercer ces recours et de la faiblesse de la sensibilisation.
· La participation et l’intégration pleines et effectives à la société (articles 3, 4, 9,19, 26, 29, 30)
· Participation à la vie politique (articles 3, 4, 9,19, 26, 29, 30)
Ce principe suppose l’implication des personnes en situation de handicap dans toutes les sphères de la vie politique, économique et sociale. Pour ce faire, l’Etat à l’obligation de mettre les moyens spécifiques pour permettre à cette couche de participer pleinement et sans entrave à la vie publique. 
La CNDH salue l’initiative du gouvernement d’impliquer les organisations des personnes handicapées notamment la Fédération togolaise des associations des personnes handicapées (FETAPH) dans l’élaboration des politiques et programmes de développement (DSRP-C, SCAPE, PND)
. 

De plus, la Constitution reconnait le droit à tous les citoyens de participer aux affaires publiques de l’Etat sur la base de l’égalité avec les autres. Cependant, la mise en œuvre de ces dispositions est bien en deçà des attentes.  A titre d’illustration, dans les institutions de la République, on retrouve une seule personne handicapée à l’Assemblée nationale sur 91 députés et une autre à la Cour suprême sur 23 magistrats membres. Au niveau des collectivités locales, on dénombre un (01) maire sur 117 ; un (01) quatrième adjoint au maire et deux (02) conseillers municipaux. 

· Participation à la vie culturelle et récréative, aux loisirs et aux sports (article 30) 
Les activités sportives et de loisirs sont souvent considérées comme un luxe pour les personnes handicapées. En effet, ces personnes sont confrontées à l’inadaptation des aires de sport et de loisirs. Les résultats de l’étude CAP de l’ONG Plan Togo sur la problématique du handicap de mai 2012 révèlent que seulement 10% des personnes enquêtées reconnaissent que les sports et loisirs font aussi partie des droits des personnes handicapées. En ce qui concerne le langage des signes, la chaine nationale audiovisuelle en l’occurrence la Télévision togolaise (TVT), les informations sont interprétées rarement, ce qui empêche un bon nombre de citoyens vivant avec un handicap auditif d’y accéder. 
En outre, le non usage de formats de communication accessibles aux personnes handicapées dans la vie culturelle prive bon nombre de personnes présentant des incapacités sensorielles de l’accès aux produits culturels, aux émissions de télévision, aux films, aux pièces de théâtre et à bien d’autres activités culturelles.
· Participation des personnes handicapées à la vie socio-économique (articles 24, 25 et 27)
Les personnes handicapées en général, et plus particulièrement les femmes handicapées éprouvent d’énormes difficultés à participer à la vie socio-économique du pays.  La législation et les politiques nationales en matière économique et commerciale ne tiennent pas obligatoirement compte dans la plupart des cas de la personne handicapée, ce qui limite ce groupe cible dans ses ambitions. 

· Le respect de la différence et l’acceptation des personnes handicapées comme faisant partie de la diversité humaine et de l’humanité : (articles 3 à 5)
Malgré quelques différences visibles et apparentes, les êtres humains ont tous les mêmes droits et la même dignité. Dans le cas du handicap, le respect de la différence conduit à considérer les personnes handicapées au même titre que les autres.

Au Togo, ce principe est garanti par les articles 11, 12 et 13 alinéa 1 de la Constitution. Toutefois, l’application des textes se heurte à la réalité sur le terrain. La méconnaissance des lois par les populations favorise certaines formes de discrimination et d’exclusion des personnes handicapées. Des mesures supplémentaires doivent être prises par l’Etat afin de garantir un meilleur  respect de la différence et l’acceptation des personnes handicapées comme faisant partie de la diversité humaine et de l’humanité.

· Egalité des chances (articles 3 à 5 ; 9 ; 14 ; 24 à 26)
Le principe d’égalité des chances requiert que tous les individus se trouvant dans les mêmes conditions aient les mêmes chances, les mêmes opportunités de réussite dans tous les domaines. Ce principe peut être analysé sous plusieurs angles, notamment  du scolaire et du marché de l’emploi. 
· Sur le plan scolaire 

La Constitution, tenant compte de la réforme de l’éducation de 1975, a rendu l’école obligatoire jusqu’à l’âge de 15 ans pour tous les enfants (article 35 al.2). La loi relative à la protection sociale des personnes handicapées reconnait à l’enfant handicapé le droit à l’éducation, à la rééducation et à la formation professionnelle (article 8).
La CNDH salue les efforts du gouvernement en faveur de la gratuité de l’école pour tous dans le primaire. Elle se félicite également de l’initiative du gouvernement de doter certains établissements scolaires de rampes pour permettre aux personnes handicapées d’y accéder. 
Nonobstant ces avancées, la CNDH note l’insuffisance de structures d’éducation spécialisées pour les personnes handicapées auditives et l’insuffisance des mesures spéciales permettant aux élèves ou étudiants handicapés de poursuivre les études supérieures.
· Le marché de l’emploi
L’article 37  de la Constitution consacre le principe d’égalité de chances en matière d’emploi. La loi n°2004-005 du 23 avril 2004 relative à la protection sociale des personnes handicapées consacre le droit à l’emploi et au travail des personnes handicapées (article 12 et 13). Le code du travail de 2006 en son article 39 interdit toutes discriminations en matière d’emploi pour les personnes handicapées.  Le statut général de la fonction publique de 2013 en son article 45 dispose qu’ « Il ne peut être fait aucune discrimination entre les candidats en raison de leur sexe…handicap physique,… ». L’article 304 du nouveau code pénal togolais punit toute rupture d’égalité entre les citoyens sur plusieurs plans y compris sur le marché de l’emploi.
En dépit des garanties offertes par le cadre juridique interne de protection des personnes handicapées en matière d’égalité de chances, la réalité sur le terrain est tout autre. Les chances des personnes handicapées sont réduites sur le marché de l’emploi. 
· L’accessibilité (articles 3, 4, 9, 13,20 ; 25 à 27)
L’un des défis majeurs auxquels les personnes handicapées font face dans la jouissance de leurs droits est le problème d’accessibilité. En effet, l’accessibilité est le levier qui permet aux personnes handicapées de vivre de façon libre et épanouie. 

· Dans le domaine de l’accessibilité physique 
Le gouvernement a pris un certain nombre d’actes, notamment la loi no 2004-005 du 23 avril 2004 relative à la protection sociale des personnes handicapées et l’arrêté interministériel N° 1728/MUHCV/MSPC/ MATDCL du 21 décembre 2017 relatif aux normes d’accessibilité des bâtiments par les personnes à mobilité réduite. Selon ces textes, la voirie, les locaux d’habitation et d’une manière générale les installations ouvertes au public sont conçues ou aménagés de manière à respecter les normes architecturales en vue de les rendre accessibles aux personnes handicapées.
Malgré ces efforts, la CNDH constate que la plupart des infrastructures publiques, parapubliques et privées ne sont pas munies de rampes pouvant permettre aux personnes en situation de handicap d’y avoir librement accès. 

· Dans le domaine de la santé
Les infrastructures et équipements mis en place par le gouvernement pour réduire la vulnérabilité des personnes handicapées méritent d’être renforcés tant sur le plan quantitatif que qualitatif. 

Les personnes handicapées n’ont pas accès à certaines structures socio sanitaires. La plupart des femmes et filles handicapées sont confrontées aux difficultés suivantes : l’inaccessibilité physique et géographique aux services de santé (rampe d’accès, éloignement et autres) ; l’inadaptation des équipements (accouchement des femmes handicapées motrices, etc.) ; l’insuffisance du personnel soignant formé pour la prise en charge spécifique des malades handicapés ; le coût élevé des aides techniques et leur faible disponibilité ; l’insuffisance des centres de soins et autres prestations liées au handicap (centres orthopédiques, centres ophtalmologiques, centres auditifs…).
· Dans le domaine de l’éducation et de la formation professionnelle 

Dans le domaine de l’éducation et de la formation professionnelle, la Commission apprécie à leur juste valeur les efforts du gouvernement s’agissant de la promotion de l’éducation inclusive où des enseignants reçoivent des formations spécialisées afin d’améliorer la gestion et l’intégration des enfants handicapés. L’éducation inclusive est en expérimentation dans les régions des Savanes et de la Kara. Elle mérite d’être étendue aux autres régions du pays même si cette nouvelle approche présente quelques faiblesses liées à l’inadéquation des normes architecturales de la plupart des infrastructures scolaires, des matériels pédagogiques et de l’absence des enseignants qualifiés.

· Egalite entre les hommes et les femmes (articles 3 à 6 ; 16, 21)
La Constitution en son article 11 garantit le principe d’égalité entre hommes et femmes. L’article 33 du même texte précise que « l’Etat prend ou fait prendre en faveur des personnes handicapées et des personnes âgées des mesures susceptibles de les mettre à l’abri des injustices sociales ».
La  loi n°2004-005 du 23 avril 2004 relative à la protection sociale des personnes handicapées fait de la personne handicapée un sujet de droit au même titre que les autres citoyens. En outre, elle a le mérite d’accorder une protection particulière aux femmes handicapées du fait de leur état de vulnérabilité (articles 39, 40 et 41).

Malgré ces mesures spécifiques, l’égalité n’est pas totalement de mise, la femme handicapée étant confrontée à une double vulnérabilité : vulnérabilité de sa condition de femme, vulnérabilité de sa situation de handicap. Cet aspect est souvent ignoré dans l’élaboration des politiques et programmes. En dehors des contraintes sociales, économiques et culturelles auxquelles elles sont en butte et qui limitent leurs capacités par rapport aux hommes, s’ajoutent celles ayant trait au mariage, à la participation aux activités communautaires et religieuses et à la capacité de gestion financière.
 A l’analyse, la loi relative à la protection sociale des personnes handicapées ne répond que  partiellement aux préoccupations des femmes handicapées. Elle a besoin d’être revue pour être conforme à la Convention.
· Le respect du développement des capacités de l’enfant handicapé et le respect du droit des enfants handicapés à préserver leur dignité (articles 3, 4,7,24)
La Commission salue l’adoption par le gouvernement de la loi   N°2007-017 du 06 juillet 2007 portant Code de l’enfant, qui en son article 242 reconnait que : « Tout enfant handicapé mental ou physique a le droit de bénéficier des soins spéciaux correspondant à ses besoins dans les conditions qui garantissent sa dignité et favorisent son autonomie et sa participation active à la vie en communauté ». 
Dans la pratique, en raison de l’insuffisance de structures adaptées et de personnel qualifié pour prendre soin des enfants en situation du handicap, ces derniers se retrouvent souvent dans les rues. Parfois, des parents en vertu des pratiques traditionnelles préjudiciables commettent de l’infanticide, sous prétexte que les enfants nés  handicapés sont signes de malheur ou de mauvais présages.

III- Les préoccupations de la Commission nationale des droits de l’homme

Malgré quelques avancées en matière de promotion et de protection des droits des personnes handicapées, la CNDH reste préoccupée par :
- la non harmonisation de la loi n°2004-005 du 23 avril 2004, relative à la protection sociale des personnes handicapées avec la Convention relative aux droits des personnes handicapées. Cette loi en l’état, malgré des avancées comporte deux grandes faiblesses. 

· La première faiblesse est qu’elle n’aborde que certains droits de l’homme des personnes handicapées : la formation, l’éducation, l’emploi. Elle ne tient pas expressément compte de l’égalité et de la non-discrimination, de l’accessibilité, du droit à la vie, de la liberté et de la sécurité de la personne handicapée, de l’autonomie de vie et de l’inclusion dans la société.
· La deuxième faiblesse réside dans le fait que les personnes handicapées sont souvent considérées comme des personnes malades et des indigents envers qui la société doit être charitable ;
- l’inexistence d’un observatoire en charge de toutes les formes de discrimination à l’égard des personnes vulnérables (les handicapés, les enfants, les femmes, les albinos, etc.).
IV- Recommandations 
La CNDH recommande :

A l’Etat :

· adopter une nouvelle loi nationale spécifique ou modifier la loi de 2004 relative à la protection sociale des personnes handicapées conformément à la CDPH  et prendre ses  décrets d’application ;
· définir la notion de discrimination fondée sur le handicap ;
· instaurer un quota d’emploi dans la fonction publique pour les personnes handicapées ;
· mettre en œuvre la stratégie nationale de protection et son plan d’action opérationnel ainsi que le document d’accès inclusif au marché de l’emploi validé en 2014 ;
· créer et rendre opérationnel un observatoire sur les formes de discrimination à l’égard des personnes vulnérables (les handicapés, les enfants, les femmes, les albinos, etc.) ;
· renforcer les mesures permettant de rendre accessible les infrastructures publics et privés  aux personnes handicapées ;

· généraliser l’éducation inclusive sur toute l’étendue du territoire ;

· assurer une formation adéquate pour l’autonomisation des personnes handicapées ; 
· prendre des mesures pour que les informations et émissions sur les chaînes audiovisuelles  soient simultanément interprétées en langue de signe ;
Aux partenaires :

Poursuivre leur accompagnement technique et financier à l’Etat dans le domaine de la promotion et de la protection des droits des personnes handicapées.
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� DSRP-C : Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté Complet


SCAPE : Stratégie de Croissance accélérée et de la Promotion de l’Emploi


PND : Programme National de Développement
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